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***III Procédure législative ordinaire (troisième lecture)
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PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur le projet de décision du Conseil relative à la conclusion, au nom de l’Union, de 
l’accord sur la facilitation des investissements durables entre l’Union européenne et la 
République d’Angola
(10942/2023 – C9-0459/2023 – 2023/0181(NLE))

(Approbation)

Le Parlement européen,

– vu le projet de décision du Conseil (10942/2023),

– vu le projet d’accord de facilitation des investissements durables entre l’Union 
européenne et la République d’Angola (10941/2023),

– vu la demande d’approbation présentée par le Conseil conformément à l’article 207, 
paragraphe 4, premier alinéa, et à l’article 218, paragraphe 6, deuxième alinéa, 
point a) v), du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (C9-0459/2023),

– vu l’article 105, paragraphes 1 et 4, ainsi que l’article 114, paragraphe 7, de son 
règlement intérieur,

– vu la recommandation de la commission du commerce international (A9-0005/2024),

1. donne son approbation à la conclusion de l’accord;

2. charge sa Présidente de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la 
Commission, ainsi qu’aux gouvernements et aux parlements des États membres et de la 
République d’Angola.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Le 23 mars 2021, la Commission a adopté une recommandation de décision du Conseil 
autorisant l’ouverture de négociations avec l’Angola en vue d’un accord sur la facilitation des 
investissements. Cette décision fait suite à une déclaration commune, le 8 septembre 2020, du 
vice-président exécutif de la Commission européenne, M. Valdis Dombrovskis, et du ministre 
angolais du commerce et de l’industrie, M. Victor Fernandes, dans laquelle ils confirment 
«leur intention d’entamer des discussions préliminaires sur un accord d’investissement entre 
l’Union et l’Angola, en plus de l’APE, en mettant l’accent sur la facilitation des 
investissements». Le 26 mai 2021, le Conseil de l’Union européenne a autorisé l’ouverture de 
négociations et a adopté des directives de négociation.

Le 22 juin 2021, l’Union et l’Angola ont lancé les négociations concernant un accord de 
facilitation des investissements durables (ci-après l’«accord»). Les négociations se sont 
conclues le 18 novembre 2022, au bout de quatre cycles. 

L’objectif général de l’accord est d’apporter une sécurité juridique, d’améliorer le climat 
d’investissement et de faciliter la mobilisation et le maintien des investissements entre 
l’Union et l’Angola sur la base de règles et de procédures modernes et simplifiées relatives 
aux investissements directs étrangers et profitables aux entreprises étrangères et nationales. Il 
favorise le développement durable, la croissance économique et la création d’emplois, et 
renforce les relations bilatérales d’investissement. Il s’agit du premier accord en matière de 
facilitation des investissements jamais négocié par l’UE.

L’accord comprend quatre chapitres de fond (II. Transparence et prévisibilité; 
III. Simplification des procédures d’autorisation; IV. Points de contact et participation des 
parties prenantes; V. Investissement et développement durable). Le chapitre VI, «Prévention 
et règlement des différends», qui est fondé sur la coopération entre les parties et vise à trouver 
des solutions mutuellement convenues, inclut en outre la possibilité d’un arbitrage entre États 
en dernier recours, en plus des règlements de médiation. 

L’accord intègre aussi une dimension en matière de développement durable dans les relations 
d’investissement, y compris des engagements à ne pas affaiblir les normes et lois relatives au 
travail ou à l’environnement dans le but d’attirer des investissements. Il comprend des 
engagements à mettre efficacement en œuvre les accords internationaux en matière de travail 
et d’environnement, y compris l’accord de Paris. Il impose la promotion de pratiques 
commerciales responsables par les investisseurs et renforce la coopération bilatérale sur les 
aspects liés aux investissements des politiques en matière de changement climatique et 
d’égalité entre les hommes et les femmes. 

L’article 218, paragraphe 6, du traité FUE requiert l’approbation du Parlement européen pour 
que le Conseil puisse adopter une décision relative à la conclusion de l’accord.

À la lumière des remarques précédentes, le rapporteur recommande au Parlement de donner 
son approbation à la conclusion de l’accord.
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OPINION MINORITAIRE

déposée conformément à l’article 55, paragraphe 4, du règlement intérieur

Saskia Bricmont (Verts/ALE)

L’Angola peut certainement bénéficier d’investissements directs étrangers à condition d’être 
soutenu par un cadre réglementaire approprié. Or, l’accord sur la facilitation des 
investissements durables (AFID) porte un nom trompeur. Aucune de ses dispositions n’est de 
nature à favoriser les investissements durables. Il ne contient aucune définition de 
l’investissement durable et ne prévoit pas que les autorités compétentes en matière de travail 
ou d’environnement participent à la gouvernance. Bien que le texte comprenne des 
engagements déclaratoires en faveur du développement durable, il ne contient pas de 
dispositions contraignantes en cas de non-respect. Même s’il existe un article sur les liens 
avec l’économie d’accueil, les investisseurs ne sont pas tenus de démontrer que leurs projets 
contribueront au développement durable du pays ou à sa diversification économique. À cet 
égard, la diversification économique n’est pas soumise à un suivi. L’AFID devrait être 
explicitement lié au programme indicatif pluriannuel de l’Angola afin de soutenir les 
différents objectifs énoncés dans ce document et convenus avec les autorités et les parties 
prenantes angolaises ainsi qu’avec les partenaires européens (États membres, BEI, etc.), 
conformément à la cohérence des politiques au service du développement.

Étant donné que l’AFID devrait servir de modèle pour de futurs accords similaires, il convient 
de l’améliorer en conséquence afin de contribuer véritablement à la diversification 
économique et au développement durable.
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ANNEXE: ENTITÉS OU PERSONNES
DONT LE RAPPORTEUR A REÇU DES CONTRIBUTIONS

Conformément à l’article 8 de l’annexe I du règlement intérieur, le rapporteur déclare avoir 
reçu des contributions des entités ou personnes suivantes pour l’élaboration du rapport, 
préalablement à son adoption en commission:

Entité et/ou personne
Investment and Intellectual Property Unit, DG Trade, European Commission

La liste ci-dessus est établie sous la responsabilité exclusive du rapporteur.
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